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50 CLÉS POUR CONSTRUIRE SA RETRAITE LES PILIERS DE LA RETRAITE

e premier pilier enEurope Réformes en cours
Allemagne

65 ans [H], 60 ans (F).

Royaume-Uni
Age de retraite
Anticipation
Durée de cotisation
Décote par année manquante
Reforme

Age de retraite
Anticipation
Durée de cotisation

Décote par mois manquant
Réforme

30 ans.

[ 65 ans.
[ 60.ans.

[ pas de durée max.,
mais pas de décote si 65 ans et 45 années
de cotisations.

| coefficient de 0.3%.
J de 2012 à 2029, relèvement

progressif de l'âge de retraite de 65 à 67 ans.
1/30.

Autriche
Age de retraite | 65 ans (H), 60 ans (F).

ESSUHHSni 62 ans ou 60 ans si travail
pénible exercé depuis 10 ans.

| 45 ans.
1 coefficient

fixé entre 4.2% et 15%.

de 2024 à 2033, augmentation
progressive de l'âge de retraite des femmes
pour atteindre celui des hommes.

Durée de cotisation
Décote parannee manquante

Réforme

| relèvement progressif de l'âge de retraite à
65 ans pour les femmes de 2010 à 2020. A partir de là,
l'âge de la retraite va augmenter progressivement et
simultanément pour les hommes et les femmes de 65 à

68 ans entre 2024 et 2046. •

France
23 67 ans.

JUElUSidl entre 60-62 ans si né entre 1952
et 1955; 62 ans pour ceux nés après.

entre 40 et 41.5 ans suivant
l année de naissance.

hü^iatfia^l..l-1-lJJJ^^pppilpi i aoro/„ et 1.25%
relèvement de l'âge de la retraite de

65 à 67 ans pour les personnes nées à partir de 1951.

Belgique
65 ans.

I 60 ans si 35 années de
cotisation au moins.

I 45 ans.

11/45.
| relèvement de l'âge de la

retraite anticipée de 60 à 62 ans de
2012 à 2016 et durcissement des
conditions d'octroi.

Anticipation

Duree de cotisation
Décote par année manquante
Réforme

Suisse
___JEI 65 ans [H), 64 an

MjPUîBiESl 63 ans [H), 62 ans (F)

rarcajpangM 44 ans IHI, 43„
l'Iti'm'hlESn^BbmuËiiiËi f/64
et 1/43 respectivement.

Luxembourg
Age de retraite

I*'
| 65 ans.

ŒQ1ÎSÎEI3 57 ans.
I 40 ans.Durée de cotisation

Décote par année manquante
Réforme I dès 2013, baisse des
pensions de 14%, avec possibilité
de travailler 3 ans de plus pour
compenser la perte.

lAMiWJ.TJ.Ilf.i •
64 ans (H], 59 ans (F).

fflfifHliEIffilil si 40 années de cotisation pour les hommes;

Jjrart^^^anset si 35 années de cotisation pour les femmes.
60 ans.

10,35%.
J augmentation annuelle de l'âge de retraite de 6 mois pour

atteindre 66 ans et 10 mois en 2024 (H) et 66 ans et 9 mois (F] en 206°

avec 15 ans de cotisation au minimum. Relèvement progressif de l'^j
d'anticipation de la retraite à 59 ans et 9 mois en 2032 pour les femH
qui ont au moins 39 années et 9 mois de cotisation.

Danemark
45 ans.

Durée de cotisation
Décote par annee manquante
Réforme

40 ans de résidence au Danemark.
1/40.

relèvement progressif de l'âge de la retraite
tous les 6 mois de 65 à 67 ans pour les personnes nées
à partir de 1954. Pour les personnes nées à partir de

1963, l'âge de la retraite sera ensuite couplé à

l'évolution de l'espérance de vie, de sorte que la durée

moyenne de retraite soit de 14.5 années. Si l'espérance
de vie augmente, l'âge de la retraite légal devra

s'adapter en conséquence. Selon les prévisions
démographiques, l'âge de la retraite devrait se monter à

71 ans en 2045.

Grèce
QgjjUlîll-UIjilij] assuré avant le 1.1.93, 65 ans [H),

Anticipation
Duree de cotisation
Décote par mois manquant
Réforme

60 ans (F); assuré après le 1.1.93, 65 ans (H et F).

55 ans.
35 ans ou 10 500 jours.

1/267.
dès 2013, plafond du versement des

pensions supplémentaires; relèvement de l'âge
légal pour la pension anticipée (60 ans, avec
35 années de cotisations); relèvement de l'âge de
retraite des femmes ayant à charge 3 enfants
(56 à 59 ans), 4 enfants (53 à 57 ans) et 5 enfants
(50 à 55 ans).

Croatie
mag §| 65 ans (H), 60 ans (F).

66 ans (H), 62 ans

rin^ans et ^mois Pour ^es non"sa^ar'®es
^25133303 si 62 années et 1 mois de cotisation*
P°ür les hommes et 41 années et 1 mois pour
es femmes. Dès 2016, le nombre réel d'années

contributions sera fonction du taux de l'espérance de vie.

minimum 20 ans

|^l'' »-i-1'-illllH5ilir-lll'L!£BI3 -
ttaâ!feB8S^j relèvement progressif de l'âge de retraite
dea femmes pour atteindre celui des hommes en 2018.

Anticipation 160 ans et 35 années
de cotisation (H), 55 ans et 30 années
de cotisation (F).

IWHaîiraRSÎBjnffRl minimum 15 ans,

pas de maximum.
i»yj.uj.yj.,i.iu..y.i.m=i.ii o, 15%

(9% pour 5 a nnées d'anticipation)
iïaBWiiEI relèvement progressif de

l'âge de retraite des femmes de 3 mois

par ans pour atteindre 65 ans en 2029.

Relèvement de l'âge d'anticipation de

la retraite à 60 ans en 2029 pour
les femmes (durée de cotisation

augmentée à 35 années).

Plusieurs autres pays de l'Union européenne ont entrepris des réformes de leur système de retraite. La Bulgarie, la Croatie,Estonie la Hongrie, la Tchequie et la Roumanie ont notamment décidé d'augmenter progressivement l'âge de départ à la
retraite (a noter que ce dernier se situait en-deçà de 65 ans et ne dépasse pas cette limite suite aux réformes).

Générations yfyj
12 2013-2014 2013-2014 13 Générations
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